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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales du

E. 1.2
Interjeté dans la forme et le délai de trente jours prévus par la loi, l'acte de recours est
recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 [LPA - E 5 10]). 2. Le litige porte sur le bien-fondé de la suspension du
droit de la recourante à l'indemnité de chômage pour seize jours, au motif qu’elle a remise
tardivement ses recherches d'emploi pour le mois de janvier 2024. 3. Conformément à l’art.
8 al. 1 let. g LACI, l’assuré a droit à l’indemnité de chômage s’il satisfait, entre autres
conditions, aux exigences de contrôle (art. 17). Aux termes de l'art. 17 al. 1 LACI, l'assuré
qui fait valoir des prestations d'assurance doit, avec l'assistance de l'office du travail
compétent, entreprendre tout ce que l'on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter le
chômage ou l'abréger. Il lui incombe en particulier de chercher du travail, au besoin en
dehors de la profession qu'il exerçait précédemment. Il doit apporter la preuve des efforts
qu'il a fournis. L’art. 26 de l’ordonnance sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité
en cas d’insolvabilité du 31 août 1983 (OACI - RS 837.02) dispose à cet égard que l’assuré
doit cibler ses recherches d’emploi, en règle générale selon les méthodes de postulation
ordinaires (al. 1). Il doit remettre la preuve de ses recherches d'emploi pour chaque période
de contrôle au plus tard le cinq du mois suivant ou le premier jour ouvrable qui suit cette
date. À l'expiration de ce délai, et en l'absence d'excuse valable, les recherches d'emploi ne
sont plus prises en considération (al. 2). L’office compétent contrôle chaque mois les
recherches d’emploi de l’assuré (al. 3).
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suspendu, notamment lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu’on peut
raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable (let. c) ou n'observe pas
les prescriptions de contrôle du chômage ou les instructions de l'autorité compétente,
notamment refuse un travail convenable, ne se présente pas à une mesure de marché du
travail ou l'interrompt sans motif valable, ou encore compromet ou empêche, par son
comportement, le déroulement de la mesure ou la réalisation de son but (let. d). 3.1 La
condition de satisfaire aux exigences du contrôle, posée par l'art. 8 al. 1 let. g LACI, renvoie
aux devoirs de l'assuré et prescriptions de contrôle prévus par l'art. 17 LACI. Les al. 1 à 3 de
cette disposition-ci imposent aux chômeurs des devoirs matériels, qui concernent la
recherche et l'acceptation d'un emploi, ainsi que la participation aux mesures de marché du
travail et aux séances et entretiens obligatoires, ainsi que des devoirs formels, qui ont pour



objet l'inscription au chômage et la revendication régulière des prestations au moyen de
formules officielles (Boris RUBIN, Commentaire de la loi sur l'assurance-chômage, 2014,
n. 1 ad art. 17 LACI). Selon la jurisprudence, la suspension du droit à l’indemnité est
destinée à poser une limite à l’obligation de l’assurance-chômage d’allouer des prestations
pour des dommages que l’assuré aurait pu éviter ou réduire. En tant que sanction
administrative, elle a pour but de faire répondre l’assuré, d’une manière appropriée, du
préjudice causé à l’assurance-chômage par son comportement fautif (ATF 133 V 89 consid.
6.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C 316/07 du

E. 6
avril 2008 consid. 2.1.2). 3.2 Le Tribunal fédéral a admis la conformité à la loi de l’art. 26
al. 2 OACI, dont la teneur en vigueur dès le 1er avril 2011 qui ne prévoit plus l'octroi d'un
délai de grâce comme dans son ancienne version. Il a jugé que la loi n'impose pas de délai
supplémentaire et que, sauf excuse valable, une suspension du droit à l'indemnité peut être
prononcée si les preuves ne sont pas fournies dans le délai de l'art. 26 al. 2 OACI. Peu
importe qu'elles soient produites ultérieurement, par exemple dans une procédure
d'opposition (ATF 139 V 164 ; arrêts du Tribunal fédéral 8C 758/2017 du 19 octobre 2018 ;
8C_425/2014 du 12 août 2014 consid. 3 ; 8C_601/2012 du 26 février 2013 consid. 3.3). Les
motifs de suspension peuvent donner lieu à une sanction non seulement en cas de faute
intentionnelle, mais aussi en cas de négligence légère. D’une manière générale, un
comportement simplement évitable justifie une sanction (Boris RUBIN, Commentaire de la
loi sur l’assurance-chômage, 2014, ad. art. 30 n° 15). 3.3 Le juge des assurances sociales
fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis
de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui
présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse
être considéré
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fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V 353 consid. 5b ; 125 V 193
consid. 2 et les références). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un
principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). 3.4 En l’espèce, la recourante ne conteste pas avoir
remis ses recherches d’emploi du mois de janvier 2024 avec un jour de retard, soit le 6
février au lieu du 5 février 2024. Elle admet en outre n’avoir aucune excuse justifiant ce
manquement. Le principe d’une suspension du droit de la recourante à l’indemnité de
chômage doit en conséquence être confirmé, étant rappelé qu’une suspension du droit à
l'indemnité peut être prononcée si les preuves ne sont pas fournies dans le délai octroyé à
cet effet. 4. Selon l’art. 30 al. 3, 3e phrase LACI, la durée de la suspension est
proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours,
et dans le cas de l’al. 1 let. g, 25 jours. L’art. 45 OACI prévoit que la suspension dure (al. 3)
: de 1 à 15 jours en cas de faute légère (let. a) ; de 16 à 30 jours en cas de faute de gravité
moyenne (let. b) ; de 31 à 60 jours en cas de faute grave (let. c). Si l’assuré est suspendu de
façon répétée dans son droit à l’indemnité, la durée de suspension est prolongée en
conséquence. Les suspensions subies pendant les deux dernières années sont prises en
compte dans le calcul de la prolongation (al. 5). 4.1 Selon la jurisprudence, la suspension du
droit à l’indemnité est destinée à poser une limite à l’obligation de l’assurance-chômage
d’allouer des prestations pour des dommages que l’assuré aurait pu éviter ou réduire. En



tant que sanction administrative, elle a pour but de faire répondre l’assuré, d’une manière
appropriée, au préjudice causé à l’assurance-chômage par son comportement fautif (ATF
133 V 89 consid. 6.2.2 ; 125 V 197 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_316/2007 du 6 avril 2008
consid. 2.1.2), sans que soit requise la survenance d’un dommage effectif (arrêts du
Tribunal fédéral C 30/06 du 8 janvier 2007 consid. 4.2 et C 152/01 du 21 février 2002
consid. 4). La suspension du droit à l’indemnité est soumise exclusivement aux dispositions
de la LACI et de ses dispositions d’exécution (Thomas NUSSBAUMER,
Arbeitslosenversicherung, in Ulrich MEYER [éd.], Soziale Sicherheit – Sécurité sociale,
Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht, vol. XIV, 3e éd., 2016, p. 2427 ss, n. 831). Le
motif de la suspension prévu par l’art. 30 LACI permet de sanctionner l’assuré non
seulement en cas de faute grave, mais aussi en cas de négligence, même légère
(ATAS/1057/2020 du 10 novembre 2020 consid. 3c ; ATAS/787/2020 du

E. 9
septembre 2020 consid. 4 ; Boris RUBIN, Commentaire, op. cit. n. 15 ad
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négligence comme objet possible d’une décision de suspension). Lorsqu’un assuré peut se
prévaloir d’un motif valable, il n’y a pas forcément faute grave, même en cas de refus d’un
emploi assigné et réputé convenable. Par motif valable, il faut entendre un motif qui fait
apparaître la faute comme étant de gravité moyenne ou légère. Il peut s’agir, dans le cas
concret, d’un motif lié à la situation subjective de la personne concernée ou à des
circonstances objectives (ATF 130 V 125 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_225/2011 du 9
mars 2012 consid. 4.2). L’autorité doit tenir compte de circonstances telles que la situation
personnelle (en particulier familiale), l’état de santé au moment où la faute a été commise,
le milieu social, le niveau de formation, d’éventuels obstacles culturels et linguistiques
(dans une certaine mesure). Cependant, certains facteurs ne jouent en principe aucun rôle
dans l’évaluation de la gravité de la faute. Il en va ainsi, entre autres, d’éventuels problèmes
financiers (arrêt du 26 septembre 2005 [C 21/05] ; 16 avril 2003 [C 224/02]) (Boris
RUBIN, op. cit., ad. art. 30 N 101 et 109). 4.2 En sa qualité d’autorité de surveillance de
l’assurance-chômage chargée d’assurer une application uniforme du droit (art. 110 LACI),
le Secrétariat d'État à l'économie (ci-après : SECO) a édicté une Directive (Bulletin LACI
IC), qui comprend notamment une échelle des suspensions à l’intention de l’autorité
cantonale et des ORP (Bulletin D79). Ce barème (indicatif) constitue un instrument
précieux pour les organes d’exécution lors de la fixation de la sanction et contribue à une
application plus égalitaire dans les différents cantons. Cela ne dispense cependant pas les
autorités décisionnelles d’apprécier le comportement de l’assuré compte tenu de toutes les
circonstances – tant objectives que subjectives – du cas concret, notamment des
circonstances personnelles, en particulier celles qui ont trait au comportement de l’intéressé
au regard de ses devoirs généraux d’assuré qui fait valoir son droit à des prestations (arrêts
du Tribunal fédéral 8C_758/2017 du 19 octobre 2018 consid. 5 ; 8C_425/2014 du 12 août
2014 consid. 5.1). Elles ne lient ni les administrés, ni le juge, ni même l’administration qui
pourront, le cas échéant, aller en dessous du minimum prévu par le barème indicatif (arrêt
du Tribunal fédéral 8C_708/2019 consid. 4.1). Les juridictions cantonales ne peuvent
s’écarter des sanctions minimales prévues par ledit barème qu’en présence de situations
singulières (arrêt du Tribunal fédéral 8C_758/2017 précité consid. 5 ; Boris RUBIN,
Assurance-chômage et service public de l’emploi, 2019, n. 581). Si la personne assurée est
suspendue durant la période d'observation de deux ans pour la même raison (le même état



de fait), les autorités cantonales et/ou ORP prolongent la durée de suspension en suivant la
grille de suspension (Bulletin LACI IC D63c).
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prolonger la durée de suspension en conséquence, les autorités cantonales et/ou ORP ne
prennent en compte que les suspensions décidées par les autorités cantonales et/ou ORP. Si
la personne assurée est à nouveau suspendue durant la période d'observation de deux ans, la
durée de suspension doit être prolongée en conséquence, tout en tenant compte du
comportement général de la personne assurée. Les autorités cantonales et/ou ORP sont
responsables de prolonger la durée de suspension selon leur appréciation et de justifier leur
choix dans la décision. De la même manière, s'ils renoncent à prolonger la période de
suspension, ils doivent le justifier dans leur décision (Bulletin LACI IC D63d). Ces
principes sont conformes à la jurisprudence, d'après laquelle l'art. 45 al. 5 OACI (ancien art.
45 al. 2 bis) prescrit de sanctionner plus sévèrement un assuré qui a déjà fait l'objet d'une
sanction antérieure sans égard à la nature des motifs de sanction retenus (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_518/2009 du 4 mai 2010 consid. 5 ; ATAS/1230/2018 du 27 décembre 2018
consid. 7a). Plus le premier manquement est grave et récent, plus le nombre de jours à
ajouter pour la dernière faute commise doit être élevé (Boris RUBIN, op. cit., n. 126 ad art.
30 LACI). L’échelle des suspensions prévoit notamment une suspension de l’indemnité, en
cas de recherche d'emploi pendant la période de contrôle remises trop tard, de cinq à neuf
jours la première fois, de dix à dix-neuf jours la deuxième fois et le renvoi pour décision à
l’autorité cantonale la troisième fois, la faute étant considérée légère la première fois et
légère à moyenne la deuxième fois (Bulletin LACI/IC n° D79 1.E). 4.3 La quotité de la
suspension du droit à l'indemnité de chômage dans un cas concret constitue une question
relevant du pouvoir d'appréciation (arrêt du Tribunal fédéral 8C_194/2013 du 26 septembre
2013 consid. 5.2). Contrairement au pouvoir d’examen du Tribunal fédéral, celui de
l’autorité judiciaire de première instance n’est, concernant la quotité de la suspension du
droit à l’indemnité de chômage dans un cas concret, pas limité à la violation du droit (y
compris l’excès ou l’abus du pouvoir d’appréciation), mais s’étend également à
l’opportunité de la décision administrative (« Angemessenheitskontrolle »). En ce qui
concerne l’opportunité de la décision en cause, l’examen du tribunal porte sur le point de
savoir si une autre solution que celle que l’autorité, dans un cas concret, a adoptée dans le
cadre de son pouvoir d’appréciation et en respectant les principes généraux du droit,
n’aurait pas été plus judicieuse quant à son résultat. Le juge des assurances sociales ne peut,
sans motif pertinent, substituer sa propre appréciation à celle de l’administration. Il doit
s’appuyer sur des circonstances de nature à faire apparaître sa propre appréciation comme la
mieux appropriée (ATF 137 V 71 consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_758/2017
précité consid. 4.3). Le juge ne s'écarte de l'appréciation de l'administration que s'il existe de
solides raisons. Il y a abus du pouvoir d'appréciation lorsque l'autorité, tout en restant dans
les limites du pouvoir d'appréciation qui est le sien, se fonde sur des
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visé par les dispositions légales applicables, ou viole des principes généraux du droit tels
que l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et
le principe de la proportionnalité (ATF 123 V 150 consid. 2). 4.4 En l’occurrence, la
recourante considère que la sanction est disproportionnée, dès lors qu’elle tient compte de la
suspension prononcée le 16 février 2024 et confirmée par décision sur opposition du 18
mars 2024, qu’elle considère injustifiée. Cette argumentation doit être écartée, la chambre



de céans ayant rejeté le recours interjeté contre la décision précitée du 18 mars 2024 et
confirmé ainsi la sanction de neuf jours de suspension (ATAS/884/2024). La suspension de
seize jours du droit à l’indemnité de la recourante se situe dans la fourchette de la sanction
prévue par le barème du SECO en cas de deuxième manquement. Elle ne peut qu’être
confirmée, eu égard au fait qu’il s’agit de la quatrième décision de sanction prononcée par
l’intimé sur une très courte période, soit entre les 17 novembre 2023 et 1er mars 2024. 5.
Partant le recours sera rejeté. 6. La procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA et vu l'art. 61
let. fbis LPGA).

A/1541/2024 - 11/11 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


